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ACQUISITION DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION AI N° 1843 ET AK N° 
1829 ET INSTAURATION D’UNE SERVITUDE DE RÉSEAUX ET DE PASSAGE 

SUR LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AK N° 1828 APPARTENANT 
TOUTES, À LA SOCIETÉ VIVO ENERGY RÉUNION 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’acquisition des 
parcelles récemment cadastrées section AI n° 1843 et section AK n° 1829 ainsi que sur 

l’instauration d’une servitude de passage et de réseaux enterrés, grevant la parcelle cadastrée 

section AK n° 1828 et appartenant toutes à la société VIVO ENERGY REUNION. 

 

Les travaux d’aménagement et de mise aux normes de la rue du Général de Gaulle ont été livrés 

fin d’année 2023. Au démarrage de ce chantier, l’intervention du géomètre a révélé l’existence 
de deux empiétements de la part des personnes publiques, la Commune du Port et la Région 

Réunion, sur la propriété privée de VIVO ENERGY REUNION, exploitant de la station de 

distribution de carburants ENGEN OASIS. Il s’agit de distinguer : 
 

- une emprise (teintée de bleu) de 196 m² correspond à l’empiétement du domaine routier de 

la commune du Port sur le terrain privé, côté rue Général de Gaulle ; 

- une emprise (teintée de vert clair), de 121 m², correspondant à l’empiétement du domaine 

routier de la Région Réunion sur le terrain privé, côté avenue Rico Carpaye. 

 
 

 
 

 

Par courrier du 24 mai 2022, la municipalité a informé la société du démarrage des travaux 

d’aménagement de la rue du Général de Gaulle et s’est engagée à régulariser les emprises la 

concernant dès après l’achèvement des travaux de voirie. 
 

A la fin des travaux, la société VIVO ENERGY REUNION a sollicité la régularisation des 

emprises empiétées, soit : 

- l’acquisition de l’emprise de 196 m² (figurant en teinte bleue sur le plan du géomètre) ; 

- l’instauration d’une servitude de réseau AEP, sur la parcelle section AK n° 1828, où se 

trouve la borne de défense incendie ATM-P157 et son réseau d’adduction. 
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S’agissant d’ouvrages publics anciens, dont la présence sur la propriété de la station ENGEN 
OASIS n’a jamais été remise en cause, la Ville a proposé de régulariser ces situations à l’euro 
symbolique et de prendre à sa charge les frais annexes (frais de notaire, géomètre…). Cette 

offre a été acceptée sans réserve par la société par retour de courrier du 10 juin 2025. 

 

Considérant la nécessité de préserver ces ouvrages communaux et de les verser dans le domaine 

public de la Ville, il est proposé au conseil municipal :  

 

- d’approuver l’acquisition à l’euro symbolique, auprès de la SAS VIVO ENERGY 

REUNION, des parcelles cadastrées section AI n° 1843 et section AK n° 1829, d’une 
superficie totale de 196 m² ; 

 

- d’instaurer sur la parcelle privée cadastrée section AK n° 1828 une servitude de réseaux et 

de passage desservant la borne de défense incendie ATM-P157 et son réseau d’adduction ; 

 

- de dire que tous les frais de géomètre et de notaire nécessaires à la rédaction de l’acte 
authentique seront supportés par la ville du Port ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 

Pièces jointes : 
 

- Courriers échangés 

- Documents d’arpentage 

- Plan réseau de la borne incendie ATM-P157. 
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ANNEXES :  
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